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Observations générales:  

Cette section concerne les déclarations d’ouverture, trimestrielles et annuelle demandées aux groupes, ainsi que 

pour les fonds cantonnés, les portefeuilles sous ajustement égalisateur et la part restante au niveau du groupe. 

Lorsqu’une justification spéciale est requise, celle-ci n’est pas à présenter dans le modèle de déclaration, mais doit 

faire partie du dialogue avec les autorités nationales compétentes. 

  
ÉLÉMENT À DÉCLARER INSTRUCTIONS 

Z0010 

 

Fonds cantonné/portefeuille 

sous ajustement 

égalisateur/part restante 

Indique si les chiffres déclarés concernent un fonds cantonné 

(FC), un portefeuille sous ajustement égalisateur (PAE) ou 

la part restante. Choisir impérativement l’une des options 

suivantes: 

1 – FC/PAE 

2 – Part restante 

 Z0020  Numéro du fonds/du 

portefeuille  

Lorsque Z0010 = 1, fournir le numéro d’identification du FC 

ou du PAE. Ce numéro est attribué par l’entreprise et il doit 

être employé de manière cohérente dans la durée et avec le 

numéro du fonds/du portefeuille déclaré dans d’autres 

modèles.  

C0010/R0010  S.01.02 – Informations de 

base – Généralités  

Les informations prévues dans ce modèle doivent être 

impérativement déclarées. La seule option possible est:  

1 – Informations déclarées  

C0010/R0020  S.01.03 – Informations de 

base – FC et PAE  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas de FC ni de PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0030  S.02.01 — Bilan  Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

6 – Exemption en vertu de l’article 254, paragraphe 2  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0040  S.02.02 – Actifs et passifs par 

monnaie  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

3 – Non exigées conformément aux instructions du modèle  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0060  S.03.01. – Éléments de hors 

bilan – Généralités  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas d’éléments de hors bilan  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0070  S.03.02 – Éléments de hors 

bilan – Liste des garanties 

illimitées reçues par le groupe  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car l’entreprise n’a pas reçu de garanties 

illimitées  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  



C0010/R0080  S.03.03 – Éléments de hors 

bilan – Liste des garanties 

illimitées fournies par le 

groupe  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car l’entreprise n’a pas fourni de garanties 

illimitées  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0110  S.05.01 – Primes, sinistres et 

dépenses par ligne d’activité  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

6 – Exemption en vertu de l’article 254, paragraphe 2  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0120  S.05.02 – Primes, sinistres et 

dépenses par pays  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

3 – Non exigées conformément aux instructions du modèle  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0130  S.06.01 – Présentation 

synthétique des actifs  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

4 – Non exigées car déclaration trimestrielle au titre de 

S.06.02 et S.08.01  

5 – Non exigées car déclaration annuelle au titre de S.06.02 

et S.08.01  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0140  S.06.02 – Liste des actifs  Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

6 – Exemption en vertu de l’article 254, paragraphe 2  

7 – Non exigées annuellement car déclarées pour le 4e 

trimestre (cette option n'est possible que pour les 

déclarations annuelles) 

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0150  S.06.03 – Organismes de 

placement collectif (OPC) – 

Approche par transparence  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas d’OPC  

3 – Non exigées conformément aux instructions du modèle  

6 – Exemption en vertu de l'article 254, paragraphe 2  

7 – Non exigées annuellement car déclarées pour le 4e 

trimestre (cette option n'est possible que pour les 

déclarations annuelles)  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0160  S.07.01 – Produits structurés  Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas de produits structurés  

3 – Non exigées conformément aux instructions du modèle  

6 – Exemption en vertu de l'article 254, paragraphe 2  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas) 

C0010/R0170  S.08.01 – Positions ouvertes 

sur produits dérivés  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas de transactions sur produits dérivés  

6 – Exemption en vertu de l’article 254, paragraphe 2  

7 – Non exigées annuellement car déclarées pour le 4e 

trimestre (cette option n'est possible que pour les 

déclarations annuelles)  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  



C0010/R0180  S.08.02 – Transactions sur 

produits dérivés  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas de transactions sur produits dérivés  

6 – Exemption en vertu de l’article 254, paragraphe 2  

7 – Non exigées annuellement car déclarées pour le 4e 

trimestre (cette option n'est possible que pour les 

déclarations annuelles)  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0190  S.09.01 – Informations sur les 

revenus/gains et pertes 

enregistrés durant la période 

de référence  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0200  S.10.01 – Contrats de prêt de 

titres et de mise en pension de 

titres  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas de contrats de prêt de titres ni de 

mise en pension de titres  

3 – Non exigées conformément aux instructions du modèle  

6 – Exemption en vertu de l'article 254, paragraphe 2 

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0210  S.11.01 – Actifs détenus en 

tant que sûretés  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas d’actifs détenus en tant que sûretés  

6 – Exemption en vertu de l’article 254, paragraphe 2  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0260  S.15.01 – Description des 

garanties des rentes variables  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas de rentes variables  

18 — Non déclarées car pas d'activité d'assurance directe  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0270  S.15.02 – Couverture des 

garanties des rentes variables  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas de rentes variables  

18 — Non déclarées car pas d'activité d'assurance directe  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0370  S.22.01 – Impact des mesures 

relatives aux garanties de long 

terme et des mesures 

transitoires  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car aucune mesure relative aux garanties 

de long terme ni mesure transitoire n’est appliquée  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0410  S.23.01 – Fonds propres  Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

6 – Exemption en vertu de l’article 254, paragraphe 2  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0420  S.23.02 – Informations 

détaillées sur les fonds 

propres, par niveau  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  



C0010/R0430  S.23.03 – Mouvements 

annuels des fonds propres  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0440  S.23.04 – Liste des éléments 

de fonds propres  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0460  S.25.01 – Capital de 

solvabilité requis – pour les 

groupes qui utilisent la 

formule standard  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées car utilisation de la formule 

standard  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel 

(MIP)  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral 

(MI)  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0470  S.25.02 – Capital de 

solvabilité requis – pour les 

groupes qui utilisent la 

formule standard et un modèle 

interne partiel  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

10 – Non déclarées car utilisation de la formule standard  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas) 

C0010/R0480  S.25.03 – Capital de 

solvabilité requis – pour les 

groupes qui utilisent un 

modèle interne intégral  

Choisir impérativement l’une des options suivantes: 1 – 

Informations déclarées  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

10 – Non déclarées car utilisation de la formule standard  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0500  S.26.01 – Capital de 

solvabilité requis – Risque de 

marché  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car risque inexistant  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

17 — Informations déclarées deux fois en raison de 

l'utilisation d'un modèle interne partiel  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  



C0010/R0510  S.26.02 – Capital de 

solvabilité requis – Risque de 

défaut de la contrepartie  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car risque inexistant  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

17 — Informations déclarées deux fois en raison de 

l'utilisation d'un modèle interne partiel  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0520  S.26.03 – Capital de 

solvabilité requis – Risque de 

souscription en vie  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car risque inexistant  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

17 — Informations déclarées deux fois en raison de 

l'utilisation d'un modèle interne partiel  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0530  S.26.04 – Capital de 

solvabilité requis – Risque de 

souscription en santé  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car risque inexistant  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

17 — Informations déclarées deux fois en raison de 

l'utilisation d'un modèle interne partiel  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0540  S.26.05 – Capital de 

solvabilité requis – Risque de 

souscription en non-vie  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car risque inexistant  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

17 — Informations déclarées deux fois en raison de 

l'utilisation d'un modèle interne partiel  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  



C0010/R0550  S.26.06 – Capital de 

solvabilité requis – Risque 

opérationnel  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

17 — Informations déclarées deux fois en raison de 

l'utilisation d'un modèle interne partiel  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0560  S.26.07 – Capital de 

solvabilité requis – Calculs 

simplifiés  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas d’utilisation de calculs simplifiés  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

17 — Informations déclarées deux fois en raison de 

l'utilisation d'un modèle interne partiel 

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas) 

C0010/R0570  S.27.01 – Capital de 

solvabilité requis – Risque de 

catastrophe en non-vie et santé  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Risque inexistant  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0680  S.31.01 – Part des réassureurs 

(y compris réassurance finite 

et véhicules de titrisation)  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas de réassurance  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0690  S.31.02 – Véhicules de 

titrisation  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas de véhicules de titrisation  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0700  S.32.01 – Entreprises dans le 

périmètre du groupe  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0710  S.33.01 – Exigences 

individuelles relatives aux 

entreprises d’assurance et de 

réassurance  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  



C0010/R0720  S.34.01 – Autres entreprises 

financières réglementées et 

non réglementées, y compris 

les exigences individuelles 

applicables aux sociétés 

holding d’assurance et aux 

compagnies financières 

holding mixtes  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas d'entreprise hors assurance ou 

réassurance dans le périmètre du groupe  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0730  S.35.01 – Contribution aux 

provisions techniques du 

groupe  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0740  S.36.01 – Transactions 

intragroupe (TIG) – 

Transactions sur actions et 

titres assimilés et transferts de 

dette et d’actifs  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas de TIG de type transaction 

assimilable à une prise de participation, transfert de dette ou 

d’actifs  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0750  S.36.02 – Transactions 

intragroupe (TIG) – Produits 

dérivés  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas de TIG sur produits dérivés  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0760  S.36.03 – Transactions 

intragroupe (TIG) – 

Réassurance interne  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas de TIG de réassurance interne  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0770  S.36.04 – Transactions 

intragroupe (TIG) – Partage 

des coûts, passifs éventuels, 

éléments de hors bilan et 

autres éléments  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas de TIG sur le partage des coûts, les 

passifs éventuels, les éléments de hors bilan et autres 

éléments  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0780  S.37.01 – Concentration de 

risques  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non exigées conformément au seuil fixé par le contrôleur 

du groupe  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0790  SR.02.01 – Bilan  Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas de FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

14 – Non déclarées car renvoient à un PAE  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  



C0010/R0840  SR.25.01 – Capital de 

solvabilité requis – Formule 

standard uniquement  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées car utilisation de la formule 

standard  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 – Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

 

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0850  SR.25.02 – Capital de 

solvabilité requis – Formule 

standard et modèle interne 

partiel  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

10 – Non déclarées car utilisation de la formule standard  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0860  SR.25.03 – Capital de 

solvabilité requis – Modèle 

interne intégral  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

10 – Non déclarées car utilisation de la formule standard  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas) 

C0010/R0870  SR.26.01 – Capital de 

solvabilité requis – Risque de 

marché  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Risque inexistant  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

17 — Informations déclarées deux fois en raison de 

l'utilisation d'un modèle interne partiel  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0880  SR.26.02 – Capital de 

solvabilité requis – Risque de 

défaut de la contrepartie  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Risque inexistant  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

17 — Informations déclarées deux fois en raison de 

l'utilisation d'un modèle interne partiel  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  



C0010/R0890  SR.26.03 – Capital de 

solvabilité requis – Risque de 

souscription en vie  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Risque inexistant  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

17 — Informations déclarées deux fois en raison de 

l'utilisation d'un modèle interne partiel  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0900  SR.26.04 – Capital de 

solvabilité requis – Risque de 

souscription en santé  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Risque inexistant  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

17 — Informations déclarées deux fois en raison de 

l'utilisation d'un modèle interne partiel  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0910  SR.26.05 – Capital de 

solvabilité requis – Risque de 

souscription en non-vie  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Risque inexistant  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

17 — Informations déclarées deux fois en raison de 

l'utilisation d'un modèle interne partiel  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0920  SR.26.06 – Capital de 

solvabilité requis – Risque 

opérationnel  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

17 — Informations déclarées deux fois en raison de 

l'utilisation d'un modèle interne partiel  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  



C0010/R0930  SR.26.07 – Capital de 

solvabilité requis – Calculs 

simplifiés  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Non déclarées car pas d’utilisation de calculs simplifiés  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

16 — Déclarées car demande au titre de l'article 112 de la 

directive 2009/138/CE  

17 — Informations déclarées deux fois en raison de 

l'utilisation d'un modèle interne partiel  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

C0010/R0940  SR.27.01 – Capital de 

solvabilité requis – Risque de 

catastrophe en non-vie  

Choisir impérativement l’une des options suivantes:  

1 – Informations déclarées  

2 – Risque inexistant  

8 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne partiel  

9 – Non déclarées car utilisation d’un modèle interne intégral  

11 – Non déclarées, car déclarées au niveau d’un FC/PAE  

13 – Non déclarées car utilisation exclusive de la deuxième 

méthode  

0 – Non déclarées pour toute autre raison (une justification 

spéciale est requise en ce cas)  

 


